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L'autorité civile a établi certines lois
concernant l'octroi des licences et la vente
des liqueurs enivrantes. Les conseillers
Innicipaux et autres officiers chargés de ce
Sein, auront un jour à répondre devant Dieu
eê la négligence et de la faiblesse qu'ils

Eurotit montrées dans l'accompliàsement
,e leurs devoirs.
I y a péché grave à accorder des licenses

où elles ne sont pas nécessaires, là où
elles peuvent introduire ou augmenter un
44ordre qui produit la ruine des âmes et des
torps ; on ne peut donner l'absolution aux

aPDnseillers municipaux qui accordent des
licenses à des personnes qu'ils savent inca-
Pables de maintenir le bon ordre.

' Les personnes qui vendent sans licence
ne peuvent être admises aux sacrements, si
elle ne renoncent à leur trafic criminel.

Les personnes licenciées, qui manquent
aux loià civiles ou morales, sont également
indignes des sacrements. En cette matière
dangereuse, il y a périls de tous côtés, et
celui qui veut faire son salut doit être tou-
jours dans la crainte. (Mand. No 45, 16
juin 1875).

Suivant notre Concile, on ne doit pas
favoriser la licence d'un homme qui ne
mène pas une vie chrétienne, d'un homme
qui n'a pas assez d'énergie pour tenir bon
ordre dans sa maison, d'un homme qui est
lui-même un ivrogne, qui permet de mau-
vais jeux, d'un homme qui tient ouverte
la porte de son auberge les jours de diman-
ches et de ftes, d'un homme enfin qui a
plus peur de la loi civile que de la loi de
Dieu.

Avant de demander une licence; un
homme doit bien réfléchir sur les dangers
que ce commerce entraîne pour le salut de
son âme et de sa famille. Un bon chrétien
cherchera un autre moyen de vivre. S'il
est réduit à la triste nécessité d'y avoir
recours, il observera la loi qui lui ordonne
de fermer son magasin les jours do diman-
ches et de fêtes, de ne pas vendre aux jeunes
gens, ni aux hommes et surtout aux jeunes
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202 Li. SEtIAINE RIELIGIEUSE DE Q-UBE.

gens qu'ils savent enclins à l'ivrognertie; il
ne souffrira pas dans son auberge les blaspliè-
mes, les malédictions, les conversations
scandaleuses.

le venaeur de boisson doit toujours avoir
devant les yeux cette terrible menace de
notre Concile: "Si, par sa faute ou par sa
coopération, la religi on est deshonorée et les
Ames perdues, qu'il sache que la justice
divine le punira certainement d'une manière
terrible. "

DÉcRET XVIII.

Le nom de Dieu est saint et doit être res-
pecté; il est digne do l'admiration do la
terre entière et d'être béni dans les siècles
des siècles.

Malheureusement il y a des chrétiens
qui ne craignent pas de blasphémer et
de se rendre ainsi coupables d'un crime
si détestable que, dans l'ancienne loi il
était puni par la mort; et nous voyons
dans l'ancien Testament (IV. Bois, XIX.
35), qu'à cause d'un eeul blasphème proféré
par le général d'une armée, "l'ange* du
Seigneur fit mourir dans une seule nuit
cent-quatre-vingt cinq mille toldats."

-Vous dovez donc, Nos Très Chers Frères,
avoir ce crime en horreur et éviter avec
soin les sentiments de colère, d'indignation
et de méchanceté qui en sont la cause
ordinaire. Vous devez aussi, quand vous
entendez quelque blasphème, en témoigner
votre douleur et faire quelque prière ou
bonne oeuvre pour réparer l'outrage fait à
la Majesté divine.

DÉCRET xx.

De temps en temps il vient dans cette pro-
vince des compagnies théâtrales qui jouenti
des pièces tout-à-fait condamnables. Abste-
nez-vous, Nos Très Chers Frères, d'assister
à ces représentations dangereuses. Ne
soyez pas comme ces oiseaux iinprundents
qui, selon le Saint-Esprit (Pro. VI. 23,),
" vont se précipiter aveuglément dans les
filets où la mort les attend."

Il faut également éviter ces cirques dans
leaguels les cavaliers exposent leur vi ou

ihanquont à la modestie chrétienne par
leurs vôtements ou par leurs positions.
" Celui qui aime Io danger y périra," dit le
Saint-Esprit, (Eccl. Ill, 27.)

Les théâtres de société on.do famille offrent
aussi do grands dangers à cause des réu-
nions do jeunes gens et de jeunes filles,

Lè même danger se trouve dans ces glis-
sades et ces Promenades en raquettes, où
des jeunes filles revêtues d'habillements
presque virils, s'exposent à perdre tout
sentiment de modestie et de pudeur, et à
encourir la condamnation que Dieu on a
faite dans l'ancien Testament: Abominabllia
omnis apud Deum est qui facit hec, (Deut.
XXZZI. 5.).

Notre Coicile met aussi les pères de
famille et les jeunes gens en garde contre
ces clubs, où, au lieu de rester dans la
famillé, ils vont passer une grande partie
de la nuit à jouer, à tenir des conyersatiobs
trop libres, à lire des journaux de toutes
sortes, à entendre des discours qui blessent
la religion et la foi, et ainsi expoàont leur
salut éternel et préparent aveuglément la
ruine de leur fortune.

Les dimanches et fêtes d'obligatior, il
faut s'abstenir de ces excursions de plaisir,
sources de dangers nombreux et iniminents.
Les parents ne doivont pas, les permettre à
leurs enfants, les tuteurs à ceux dont ils ont
la charge, les maîtres à leurr serviteurs et
servantes. Dieu leur en demandera un
compte rigoureux: sanguineme de manu tua
requiram (Ezech. III. 18.) ; car cette impru-
dence est une espèce de meurtre.

Retenez bien, Nos Très Chers Frères, la
menace terrible que Dieu a lancée contre
toutes ces sortes d'amusements dangereux:
"Je changerai, dit-il, toutesvos fêtes enjours
de deuil, et toutes vos chansons en pleurs
et gémissements: Convertam testivitates
vestras in luctum et omnia cantica vestra in
planctu;m." (Amos, VII. 10.)

(A suivre).

.-. o.__

- -

J

1:



LA SEMAINE RELIGIEUSE DE QUEBEC

Les mauvaises lectures.

(Suite)

&.Les journalistes, lisons-nous encore,
doivent s'abstenir de. reproduire et de ré-
pandre des nouvelles qui ne peuvent avoir
d'autre effet que de scandaliser."

Cette manie n'est pas moins criminelle
ni moins générale, malheureusement, que
la publication des feuilletons immoraux,
Sous le prétexte de renseigner les lecteurs,
on fait souvent le récit détaillé des scènes
les plus scandaleuses et les plus dégoû-
tantes, on relate les témoignages rendus en
cour d'assises- dans une cause qui devrait
s'instruire à huit-clos. Qu'une femme in-
fidèie prenne la fuite avec un misérable,
on s'empresse d'annoncer le fait en titres
ývoyants! On ne songe pas au scandale que
Pon aggrave, on oublie que l'on attente en
même temps à l'honneur de familles respec-
tables. Rien n'est sacré pour ceux dont la
folle -ambition est de faire le journal le
mieux informé. Qui pourrait calculer tout
le mal causé par ces coupables indiscré-
tions ? Que de personnes dont la chute

-n'aurait été connuo que d'un petit nom-
bre et n'aurait pas eu de conséquences
irrémédiables, si des journaux trop friands
do scandales, ne l'avaient pas jetée aux
quatre vents du ciel ? Ah ! si les journa-
listes pensaient plus souvent au précepte
" Ne fdites pas à autrui ce que vous ne
Voudriez pas que l'on vous fit à vous-
lnrmes," que d'écarts, d'indélicatesses et de
éandales ils éviteraient ! S'ils avaient un
peu plus conscience de leur responsabilitt,
ils auraient dit simplement comme le ré-
dacteur du Pesther Llyod, à l'occasion de
la mort tragique du prince Rodolphe:

Nous avons reçu au sujet de la cause
directe de la tragédie de Meyerling des
l'en1seignements que nous croyon absolu-
Monts corrects, mais nous ne· los publions
Pas parce qu'ils se rapportent à des affaires
délicates et entièrement privées, et nous
Prétendons que la première famille dJ
'Pays a quelque droit à cette considération
'que l'on accorde, dans les cas semblables,
au plus humble sujet."

On a certainement tort de vider tous les
jours le panier des dépêches, sans faire un
choix sévère et judicieux.

Enfin, " les libraires se rendontgravo-
ment coupables s'ils vendent ou louent, ou
prêtent, ou achètent de mauvais livres.
Malheur à celui par qui vient le scandale I
(Mat. XVIII. '.) "

Sans donner à ces parolos plus d'étendue
qu'elles n'en ont, nous ajouterons de suite :
non seulement les libraires, mais quiconque
vend, loue, prête, ou achète de mauvais
livres, se rend également gravement .cou-
pable.

Le- prêt des mauvais livres ou des livres
qui ne peuvent être mis entre les mains de
tout le monde, se pratique sur une grande
échelle et avec une inconcevable légèreté,
entre les amis et les connaissances. Mais
ce mal serait relativement. peu de chose,
s'il n'y avait pas, par-ci par-là, certaines
librairies qui sont de véritables foyers pes-
tilentiels, et où l'on peut se procurer à-peu-
près tous les poisons du jour.

Etrange anomalie ! La·vente des poisons
est réglée par dos lois très sévères, et n'est
jpermiso qu'aux personnes licenciées ad hoc.
Mais pour les poisons qui -atrophient les
plus belles qualités de l'âme et du cœur, et
qui souillent ce qui rend, pour ainsi dire,
l'enfance et la jeunesse chose sacrée, liberté
de vente illimitée. Tous les goûts, ou plu-
tôt, tous les instincts sont sûrs que leur
pâture favorite ne leur sera pas refusée.-

Autre anomalie I Ces librairies ont leur
large part de la clientèle catholique, qui
n'est pourtant pas toujours ignorante de
l'existance de l'arrière'boutique' destinée à
l'emmagasinage des productions piquatntes.
Qui pourra jamais dire tout le mal caisé
par cette contradiction choquante entre los
sentiments que l'on *profesoest la conduite
que l'on tient!

Après tout, diront quelques uns, 'les
librairies de cotto espèce sont la rare excep-
tion 1 Nous ne prétendons pas le contraire;
mais d'un autre côté, en faut-il ún bien
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grand nombre pour gangréner une popula-
tien ? Pour s'en faire une idée, il n'y a qu'à
calculer le no 'ibre de p)oraonnet3 qui lpeu-
vent s'abreuvor tous les jouvs à la même
fontaine.

(À suivre.)

UEGITI~sDE L'ÉTWKr CIVIL.

(Suite)

Vianiée suivante, Mgr d"Esglis, succes-
seur de Mgr Briand, adressait une circulair-e
dans le même sens et dont voici un extrait:

X U1n.sntre objet, monsieur, lion moins frm-
portant, c'est «é vous avertir que lOrd on-
vance de Louis XV, du 9 avril 1136, con-
Qernant les Registres, de Baptêmes, etc.,
subsiste-dn cette- Provine dans toute sa
&rce depuis la premulgation de* l'Acte de,
Québee du 8 déc.. 11l4.

.<Il Nous croyons devoir vous rappeler ici
lesi principales dispoiitions qui vous regar-
dent dans cette ordonnance et qui peuvent
In'être pas-connues de tous, vu qu'elle A ces.-
sêdidlétre en- vigueur dads le civil pendant
bien des-années, entr-9 la conquête et l'épo-
quo da. Bill de0Qnébec (1.).
(Ici, Mgr d'Esglis cite ]os d1positions. en

question.)
"Voilà, monsieur, ce qui doit désormais

"servir de loi dans tout le diocèse ......
........ a .. e*@ ......... es

t- L Pli. :rque de Québoc.

saiat-Ipierre, (1. 0>
1z avril 178b.

jusaq'en 1195, ce furent les lois fran-
çass, a;ft-d. l'Ord. de 1667 et la.. Décl. de

1736y. remise en force. par -l'acte de 1774 et
dont. l'ezéçution fut exiglée. pâr le Gouv,
Gén. Italdimand, qui furent obseryées. .

(1) L'acte de Québec rétablissait les loails fran-
çaises dana le pays, muais une période de 14 ans était
bien tuffisante-pour faire oublier presque comoplètement
Ie.& ordorxsnes3 concernant les regisotres de 1'6tat 'ivil ;
etoup 7oit jcu ellet paýr ces dpuz. o1rculairoi que, ~m=
après 1774, cette Ici'n'6taUi pas observée.

Mais comme les différentes Ôvidonnanees
déjà citéas ne s'appliquaient qu'aux cathio-
lique,;, et que les I)rotô%titnts se) trouvaient
n 'avoir pan le, droit de tenir des registref-,
il en résultait iie' anomalie. .týn Fta<ice,
Louie XVI y remiédia par sôn Ordonnsiineô
dii 28 nov. 1'187. tn Canado, cette qifôs-
tien qui, avant la cession îî'a'vftit aucune
actualité, vu le petit nomibre de prêtes-
tants étafflis ici, fûit réglée en j195 pùr là
35 Gco. Ill, ch. 4, lequel Étatttt oât là p~ré-
mnière loi org&aniqute sur, le gujét, et sùÈr le-
quel est en ptartie fondé' le titre du Code
Civil concernant les-registres deg Baptémes,
Mariages et ,Sép)ultures. Cette loi fôrmv le
chap. XX des-S. R. B. C. dt le tL'. ýdu liv.
1 du- C. CJ. B. O.

En F~rance, cette loi a. pris flii ivla Ré-vo-
lution par~ la loi du OMO sept. 1792 qui confia
la tenue dkes rogietres à l'aumtorité, muni(fl-
pale.

T'elle est l'histoire db cette- Ii. Si elle
Yi'1eSt pas Parfaite, elle t:St au MeiiS rÙSespe-
table par son âge. Si elle ne roucôntre pae
aujourd'hui'?Pappràbation'deL tout le moônde,
tout de même la siition. deFi siècles la
,recommande un peu à notre indulgcpniie.

Maintenant que j'ai donn3é pour ainsi dire
ýla généalogie de cette loi, on me permettra
*quu lques remarques sur les différentes objec.
Ltions soulevées, l'a6i dernier, à son sujet.
.Mais, je déclare imr,.diateme,ît que je ne
vî0ns pas m'ériger en juge sur cette gravo

.question. Je ne réclame que la liberté
d'émettre mes opinions, sans vouloir, en
aucune manière, les, imposer il personne, et
'tout en respectant celles des - autres. Dun
,choc des idéDes surgit la lumière, et Jea serais
'heureuxai, mes remarques pouvaient con-
tribuer à.faire envisager cette question sous:
Bon véritable-jOur A. -tout le, monde, et effaueY
toute divergence d'opinliifs.

an a mis «n doute la légitimité de M~e
lois qui, dit-on, ont leur source dans le gaI-
licanisme.

M
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SI l'ont a voulu di're' pi là que ces lois
ont pris- naissarWo pen3dant que le gallica-
nisine'éth1t en pleine oloestcnce, ù' lahof:e
me paraiÎt àsenotsa le.lais ti l'On
a voulu dire quiYélles ontt été inspirées par
un, esprit de gallicanisme, la question de-
vient alors fort disdutablo.

Il n'y a pas de doutçe qu'elles doivlùnt leur
existence à une haute pensée d'utilité so-

cae Onlavles différentes ordonnan

ces à ce sujet ont toujoutrs pour but d'assurer
le repos des familles et de faciliter la déci-
sioii des conftestations.

Le juge L. J. J. Loranýger, dafis son Com-
mentaire sur lé code, Civil, dit: datia toute
société régulièrement cônlltituée, la preuve'
de ces trois grands actes qui cotamencent;
noblissent et terminent l'existence. de,
l'hiDmiie, la naissance, le nrariago et la
mort, mérite d'attireýr 'ttention dilégis-ý

dans les moeurs de ce paya, le bap1éme est
en gènérl blâ1 ~ ô et' qii le mfa1ýiùgô, et
la sépulture srjnt l'objet de cérémonie-§ reli-

geseeon a naturell9ment demandé cette
preuveý 'à coux: q[nfleà dispbnsgent et on*'léur
a 'iùnpoÉé l'ubligation d'en rédiger deès.actes,

'4txquls la loiattache un catrftCtèreo de cré-ý
dibliîté absoluae, en les déclarant autiien-

Il dewpatdo ebÉulte comment la Ôonsi:.
gilation d'un acte, dans un registre approuvé
par l'état, que l'on demando au prêtre de
fâirê, no-i ptnà pour lui on faire rendre
compte, on criiquer la validité ou en ap-

I,é& les efl'ets cahnnques, mais cornù
preuve du fait 'matý:iel de la naissante, du
déc6èg et de là~ légitimité de l'union 'coija-
gald, poôurrait exceédêr 16S limites dâ là~pus
sane aséculi1'ère.

je né crois paé qu'!il soit ktrnaè venui a
l'idéé dè*s 1ég1éhnltdmii'À 'qui bfit étab>li ce§éI'é;
d'émpiètdr'sur la jrdLtô~eoéiatq4
Cette loi étiiit ncsur u anind
b~on ordre dans la société, on en a confié l'exé-
eutin *à ceux qui s'ont lé plus- on état de
s'en ncquitter, à eeûz qui président- au bap.
VêMe,- ait m üariage- -et- n." la- sé6pultüir. - En

réalité, on a sanctidnnô sur ce, point l'
de l'église et de l'état..

tlorangei' dit enicore : dans le
perte du regkt4re, po1urrait-on' fier à 1
rité judiciairo le drOît dé e1*itýr unù Irèl
justice, lieur recueilljir son témoigna
prouver la niaissa'ieo de l'enfant, sa 1
mité ou lit mort de Bâs auteuri ?(
témoigfnageo au, li *u de le lui faire r
de vive voix et dans un cas pftrticuli
le lui a demandé par écrit et dans to
cas."y

Imposer un devoir au clergé rne constitue
pas, quoiqu'on en>Iise, un empiétement sut
les droits de l'Eglise, ni par conséquentun
viôIâtion du dýoit canonique, du moment
que l'état le fait avec l'assentiment de I 'au-.
torité ecclésiastique. Or, tel est le cas ici.
Comme on l'a vu par la déeclaration do 1736,
dans certains diocéses do France, l'autorité
d:iocsaino Àv-ait amélioré et* rendu pI".5.
onéreuse la tenue des registre-;, et la décla-
ration du roi n'a fait que rendre obligatoire
dans tout le royaume lus a:méliorations déjà
introduites dans ces diocèses.

En anÔ,particulièrement, l'autorité
religrieuise a contribué au maintion do la la!
dans toute sa vigueur et rigueur, comme le
prouvent les lettres dt!s évéques B3riand et
d'E'-g1is. quand même on pour'âit pré-
tondre qu'on Franco cette loi était imbue
des pîinipes du gallicanisme et consacrait
la s"nréniatie de l'état, du moins en Canada
il faut admettre que le clergé, eùu cela,
P"lsi 4t pas seuleme8nt à l'autoiit4 «sé"elie
mais è.ioéà V'autorité êceéâîààiýuo qui
a prôtJ main forte à la prôintêre.

CFP EDE, LA. CO N Gcý ËdrON,

M à R S

.Mois consacré à Saint-Joseph.

1. VENDREDI-Piémie? vendredi du mois.
Dixpôsition du Trèi Si ýn*t-S1oieMent

- pédan le mesos-Smlutà.5 heures
du soir.- Indulgeù<Yô jp1éMêre; aulx coàn-

union
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ditions ordinaies, pour les membres de~
l'Apostolat de la Prière.

.- B.-Pendant, le mois do mari;, on Para
après la meseo de 7 henres, de courtob
prières en l'honneur do saint Joseph.

4. LUNn.-Neuvaine dite "de grâces" en
l'honneair de S. F.-Xavier. - On com-
mence aujourd'hui, dans cetta chapelle,
une neuivaine en l'honneur do saint
François-Xav ier.

Elle consiste dans de courtes prières,
après la messe de 'T heures.-P'endant
toute la neuvaine les reliques du Saint
seront exposées à la vénération des
fidèles. Cette neuvaine se terminera
le 12 mars. Ceux qui l'auront faite
pourront, ce jour-hi, gagner une indtil-
'gence plénière, aux conditions ordi-
naires.

4. -LuNDi. -A 5 heures du soir, salut
5 M1ARDI. Spour demander à Dieu

pardon des péchés qui se commettent
pendant le carnaval.

6. M.ErOREDI.-LeS c'endres.A.prés chaque
messe, on impose les cendres.

19.. M ADI.-Annivereaire de la canonisaî-
tin*do saint Ignace de Loyola et de
sitFrançois-Xaver.

17. 2ième dimanche du Otiiére.-A 'T h. . du
soir, ouverture de la retraite des jeunes
go-ns.--Les instritetione, aur)n t lieu tous
les soirs à 'T h. -ý,.-CtLe retraite se
terminera le lundi 25 mars.

241. 3iênîe dimanche du Carême-Solennité de
saint Joseph.-Election des Officiers de
la 'Congréation.

25. LUND.-.Féte de l'An'nonciation, d'obli-
gation.-Offices comme les di manches.
A 8 h. ý, communion générale des re-
traitants.-A 'T h. ýî du soir -clôture de
la retraite.

Io. Le samedi et la veille des fêtes d'obli-
gation, après 'T heures du soir, on ne con-
fesse que des hommes.

2o. La veille du premier vendredi du mois,
dle 8 à 10 heuires du soir, on confesse jadis-
tirictement les hommes et-les fommes.

3o. Tous les jours, il y a des messes à 5
heulies et demie, 6 et 1 heurae,

4o., «Les Dimanches et fêtes d'obligtion,
:1 y 'a, -15 heures du soir, sermon suivi du
salut, du Très Saint-Sacrement.

c

Février

Lundi..
Mardi..
Mere..
Jeudi..

Vend..

Samedi..
Dim.

-o-
alendrier et Quarante Heures

I Quarante Heures
251S. Mathias.
26 Comm. de la Passion Couv. Ste. Croix,
27 Férie. 1
28 S. Sacrement. IS. Casimir.

1 Férie. Sanîlt Montmo-

2Imm. Conception. rny
3 Quinquagésimne. IS. Rech, Québec,

Droit des Évêques sur la fixation de I11âge
de la première Communion,.

Dans une lettre pastorale en date du 2Y
décembre 1881, Mopseigneuir l'évêque
d'Annecy proscrivait à MU. les curés de
son diocèso de n'accepter à la 'première
communion aucun enfant, garçon ou fille,
S'il n'.avait douze ans révolus et s'il n'avait
suivi régulièrement le catéchisme les deux
dernières années. En outre les" enfants
devront, depuis l',ge de huit anîs, suivre
pendant deux années le catéchisme qui aura
lion les jeudi et dimauche de chaque
semaine, à l'heure que MM. les curés indi-
queront Ceux qui ne suivront pas ce petit
catéchisme ne pourront, à~ l'â-ge de dix ans,
faire partie du grand, et leur première coin-,
munion sera retardée do quelques mois ou
même d'une année, Enfin, àtpartir de 1885,
la première commuzlion ne pourra avoir-
lieu dans le diocèse d'Annecy avant le mois,
de mrai.

Cette ordonnance rencontra quelque-
résistance parmi MM. les curés, et l'un deux,.
M. l'abb Tissot, archiprêtre de Clauses, ait
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Il01n de ses confr ères, demanda à Rome, en,
1887, si l'ordonnanice de Mgr 1 évêque d'An-I -

?Ieey, fixant l'âge que doivent avoir lus n

enlfants pour faire leur première communion
lut l'époquie de cette cérémonie, était valide

et obligteait en conscience. Il lui fut répondu
0ugmativement. t

Mais comme M. l'archiprêtre de Clauses c
1se soumettait, pas à cette décision, la s

Satcrée Congrégation dii Concile, s'appuy- t

4nt sur les Evangiles, les Epîtres des Ap&-
ti'ýbB, la Tradition, les iDécrétales des Papes, 1
les conciles généraux et particuliers et le1
broit canon, détermina quels étaient les1
droits des évêques et ceux des curés et

l 'ésiuma la question dans le doutu suivant,
do)nt nous donnons la solution telle qu'elle

ettt rendue lo 21 juillet 1888.

ID.Dans le cas présent, l'ordonnance de
konseigneur l'évêque d'Annecy doit-elle
Otre confirmée ou annulée

k-Eu égard aux circonstances de temps

et dé liou, elle doit être confirmée.

Suivent les conséquences:

10 l'évoque est particulièrement le scr-
'eItIOur fidèle à qui est confiée la garde de la
kinfllle. C'est à lui qu'il appartient de

le'eller à l'avancement spirituel du peuple
Ali lui est confié. «w Il doit avoir soin, du

troupeau dut Seigneur et fournir aux brebis

lsmoyéns d'ai-river plus facilement et plus

'àrement dans les pâturages éternels »

2o L'évêque peut faira à l'égard de son

diocèse tqut ce que le Souverain-Pontife
kit à l'égaird du monde entier, excepté

6éidemment les actes spécialement réservés

3o Par eonséquent, il est toutiaturol que

1)vè uepisse prendre des fliesuTos 1arti-
0-irsrelatives à l'éducation chrétienup

468 enfants, attendu que leï saints canons

'3Xhortent à prendre l'initiative, dans. tout

te qui touche à l'enseignement de. la doc-

tiechrétienne ;

40 Les Docteurs enseignent qu'on doit
tOI1 rapporter aujugeinent et à la prudence

d'vêqtue, et Benoît XIV (Constitution

!uni Ïillud) prescrit « d'avoir en grande
stime la parole de celui à qui Dieu lui-

sèmo commanda do paitro ses brýebiâ>

5o Bien~ qu'Innoncent XIII (eh.. xii do

a pénit.> ordoni ç à tous les fidèlesi de.com-
iiunier quand ils ont atteint l'âge de discré-
ion, il.arrive, c.,)ndal)t que -sur l'avis dit

onfesseur et: quand, l'on a uni motif rai-

onnable, on t-'abstienne pendant quoIq14q,,
emps de lasainite communion;

6o Les sajna Cations ne déterminent pa!s

'âge rb-quis pour la première communion;
es théologiens ne sont pas d'accord -sur

'époque où l'enfant a lat discrétion suffi.

~ante pour recevoir le corps de Notrei.

3oigncur Jému.ý-Ghrigt ; Benoît XLV estime

qjue c' est entro dix et quatorze ans;

7o Dans l'espéce, l'ordonnance de Mon-

seigneur l'évêque d'Annecy- ne paraît,

Pas opposée aux saints Ca-nons; elle est au

contraire un quelque sorte exigée par les

temps et les lieux, et elle est on substance

conforme à la manière de faire des autres

évêques' de Fr:unce.-Semaifle de Toulouse.

Ouvrages à l'index.

Les récents ouvrages cond:smndi par la
S. C. de l'Index, sont:

La question soci4le.-Et lesq pa.rtis politi-

ques. -- Solutions sci entiftiques. - Collecti -

visme et Progrossisme, par Er. Horion,
docteur en scienices, médecine, chirurgie,
etc, docteur spca nsciences chirur-

gicales.-( 1 9 sept. 1838).

L'abbé Roca, charnoine honoraire, ancien

élève (le l'école des hautes étude-, des Car-

mes.-Le Christ, le Pape et la Démocratie.

(12 sept. 1888)

La crise fatale ct le salut de l'Europe.-

Etude critique, sur leî mnissions do saint

Yves.-(12 sept. 188a8).

La fin de l'ancien monde, les nouveaux

cieux et la nouvelle terro.-(l2 , sept. 1888).
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La Vocation de Mgr Briey

Mgr Briey mort récemment, venait en
1859, d'achever l'éducation du prince héri-
tier de Belgique. Allié à la famille royale,
d'illustle origine lui-même, d'une conduite
exemplaire, il pouvait conclure un mariage
princier. Sa famille l'y engageait. Il de-
*manda à réfléchir et fit d'abord une retraite
avec le R P. Deschamps, le célèbre pré li-
cateur liguorien, mort archevêque de Ma.
lines. Puis, de retour en l'oitou, sa première
visite fut pour l'illustre, Mgr Pie. Un autre
visiteur, jeune, marié, M. de M... se présen-
tait en même temps que lui. En les recevant,
l'évêque de Poitiers dit à M. de Briey, avec
un sourire plein dle malice : Monsieur le
comte, il faut céder le pas à M. de M... car
il a un sacrement de plus que vou.-C'est
juste, répondit-il on souriant aussi ; mais
j'espère recevoir un sacrement qui me don-
nera un jour le pas sur lui.

Sa vocation religieuse se détermina irré-
vocablement à Rome. Il étudia au sémi-
naire français. Plus tard Pie IX, qui l'ho-
norait de son amitié, l'ôta aux oeuvres cha-
ritables de Poitiers, au cardinal Pie, pour en
faire un évêque selon son cœur.

-- o-

NOUVELLES RELIGIEUSES.

LE PouvoIR TEMPOREL.-Pour faire ces-
ser les rumeurs calomniatrices tendant à
faire croire que le Pape actuel était disposé
à accepter l'état de chose créé par les usur-
pateurs des Etats de l'Eglise, Sa Sainteté a
fait préparer un livre contenant tous les
documents pontificaux dans lesquels Elle a
réclamé avec la même force que ses illustres
prédécesseurs les droits sacrés do l'Eglise.

Ce livre de 145 pages est intitulé " Léon
XIII et le Pouvoir temporel des Papes."

RoME.--Mgr Laurent Salvati est appelé
à succéder à Mgr Simonoschi dont nous
avons dernièremont annoncé la mort. Mgr

Salvati abandonne le poste de secrétaire de
la Congrégatioi des Rites pour devenir-
Secrétaire de la Congrégation du Concile.
Cette promotion indique chez Mgr Salvati
de grands talents, de l'habileté dans les
affaires et, à une époque plus ou moins ratp-
prochée, son entrée dans le Sacré Collège. s

PARis.-La Société des prêtres du Sacré-
Cour de Jésus, .vient de commencer la
publication d'une revue mensuelle qui a >
pour titre: Le Règne du Sacré Cour, et
dont l'abonnement est de 3 francs par année,
payable chez H. Custerman, 66, Bonaparte,
Paris.

Nous recommandons cette publication à
nos lecteurs, sûr qu'elle leur sera plus pro-
fitable que la lecture des journaux poli-
tiques.

NATCHE.-Sa Sainteté vient de nommer
le Rév. M. Thomas Heslin, actuellement
curé de S. Michel (Nouvelle-Orléans), au
Siège Episcopal de Natchez devenu vacant
par la translation de Monseigneur Janssen&
au Siège archiépiscopal de la Nouvelle
Orléans.

WASHINGTON.-Le recteur de l'Univer-
sité catholique de Washington, Mgr Keane,
annonce la fondation d'une nouvelle Chaire
par le juge O'Connor, do St-Joseph de Cali-
fornie.

RETOUR DE Ma DuHAmL.-Le " United
Canada,"journal catholique d'Ottawa,,fait un
appel chaleureux à tous les citoyens de 1a
Capitale du Dominion pour faire une récep-'
tion grandiose à Mgr Duhamel, à l'occasion
de son arrivée de Rome, au mois- de marS
prochain.

t
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